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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES 

QUESTION DE LA CREATION D'UN FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMEJ:\1T ECONOMIQUE 

Argentine, Boliyie, Brésil, Chili, ColombieL-Costa-Ric~ 
Çuba, Eg,~a~!:..L. Guatemalt?...L.~arti,. H~nil~r~1~~agua, PanSlD~ 
Paraguay, Republique Domir,icaine, Salvador, Uruguay et 

Venezuela : projet de résolution 

~Assemblée ~nérale, 

RapEelant que l'idée de la création d'un Fonds spécial des Nations Unies pour 

le développement économique des pays sous-développés a fait l'objet d'un examen 

approfondi depuis que l'Assemblée générale a adopté à l'unanimité sa résolution 

724 A (VIII) du 7 décembre 1953 qui vise expressément la création de ce Fonds, 

Considérant qu 1au cours de ces trois dernières années, divers comités spéciaux, 

ainsi que des experts, ont donné leur avis sur la question et ont tous indi~ué dans 

leurs rapports respectifs qu'il serait souhaitable et nécessaire de créer le Fonds 

spécial le plus tôt possible, 

Ayant examiné le rapport intérimaire du Comité ad hoc créé en application de la 

résolution 923 (X) de l'Assemblée générale et composé de représentants de seize 

gouvernements, rapport qui a été présenté au Conseil économique et social à sa 

vingt-deuxième session, 

Prenant note de la résolution 619 A (XXII) du Conseil économique et social 

dans laquelle le Conseil exprime l'espoir que l'Assemblée générale recherchera, 

au cours de aa présente session, d'autres mesures pouvant faciliter la création 

prochaine du Fonds spécial, 
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Considérant que la situation économique mondiale et, notamment, la situation 

des pays qui éprouvent des difficultés à favoriser ou à intensifier par leurs 

propres moyens leur développement économique, rend nécessaire l'adoption de mesures 

concrètes et immédiates permettant de créer et d'organiser le plus tôt possible le 

Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique, 

1. Félicite les membres du Comité ad hoc, créé par la résolution 923 (X) de 

l'Assemblée générale, du travail qu'ils ont accompli en préparant et en rédigeant 

leur rapport intérimaire; 

2. Réitère sa décision de créer et d'organiser le Fonds spécial des Nations 

Unies pour le développement économique, étant donné qu 1il est, à son avis, possible 

et nécessaire de le faire dans le plus bref délai; 

3. ~ le Comité ad hoc, composé des représentants des gouvernements de 

seize pays,'de présenter en même temps que le rapport définitif qu'il doit soumettre 

au Conseil économique et social à sa vingt-troisième session, un projet de statut 

du Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique, afin que 

l'Assemblée générale puisse, sur le rapport du Conseil économique et social, prendre .. 
une décision définitive, à sa douzième session, en ce qui concerne l'approbation et 

l'application immédiate de ce statut. 


